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Honsieur l,e Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un projet
de loi autorisant le Président de la République à approuver
l'accord de coopération technique et commerciale dans le
domaine artisanal entre le Gouvernement de la République du
Sénégal et le Gouvernement du Royaume du Haroc, signé à Ra-
bat le 23 Mai 1968.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération-

~~nsieur le Président dè l'Assemblée
nationale

LEOPOLD SEDAn SENGHOR

DAKAR-
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l 1REPUBLIQUE DU SENEGAL N° 68 - 1089 PR/SG.BL

Il ) E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à approuver l'accord de coopération
technique et commerciale dans le domaine artisanal
entre le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Gouvernement du Royaume du }~roc, signé à
Rabat le 23 Mai 1968.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQ,UE,

vu la Constitution

--IZ. )ECRETE

_Article ler.- Le Projet de Loi, dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer
les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Hinistre des Affaires étrangères, est chargé
de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 9 Octobre 1968

LEOPOLD SEDAR SENGHOR
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MINISTERE DES AFF AIRES ETRANGERES

D.AK.AR~le

N° , CET/C.A13.3

RAPPORT DE PRESENTATION

DE L'ACCORD. SUR LIARTIS..ANAT
-:-:-:-:-:-

L1accord de Coopération technique et commercial
en matière d'artisanat qui vous est soumis a été conclu au
cours de la deuxième session du Conseil Ministériel Maroco-
Sénégalais tenue à Rabat du 20 au 23 ~~i 1968.

Cet accord prévoit outre une coopération commer-
ciale et une assistance réciproque, la possibilité pour le
Sénégal et le Maroc de créer une Société Sénégalo-Marooaine
de commercialisation des produits artisanaux. Des expositions
de prestige et de vente de oes produits pourront ~tre orga-
nisées et chaoun des Gouvernements aidera l'autre dans l'orga-
nisation de ces expositions.

La Commission mL~te prévue par llaccord commercial
du 13 Février 1963 est chargée de veiller à ltapplication de
cet accord qui renforce et élargit la coopération entre les
deux pays.j.
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REP~~IQUE DU SE~Q!~ /ll)" lJ3
..-.......-}

ASSBMBLEE NATIONALE~-----------------
Il'ROISIENE LEGISLATURE

DEUXIE~ ..ê~êê!2~2RDI~~~_~~!2~~

R A P P 0 R T

présenté au nom

de l'intercommission constituée par les commis-
sions suivantes :

-Affaires Etrangères;
-Législation et Justice
-Travaux publics, Transports et Tourismei
-Education Nationale et Culture;
-Information, Jeunesse et Sports;
-Affaires~ Economiques et Plan;
-Travail, Santé, Sécucité Sociale et Fonction

Publique;

sur

,/ -le Projet de loi N°52/68 autorisant le Président de la Répu-
blique à approuver l'accord de coopération technique et commer-
ciale dans le domaine artisanal entre le Gouvernement de la Ré-
publique du Sénégal et le Gouvernement du Royamme du Maroc, si-
gné à RABAT, le 23 Mai 1968;

.-le Projet de loi N°53/68 autorisant le Président de la Républi~
que à approuver l'accord de coopération en matière de tourisme
entre les Gouvernements de la République du Sénégal et du
Royaume du Maroc, signé à RABAT, le 23 Mai 1968;

par Monsieur CO~mA N'DOFFEIŒ DIOUF
Rapporteur de l'intercommission.
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MonsieQr le Président?
Mes chers collègQes,

VOQS en conviendrez, il s'agit, pour nos deQX
GOQvernements, à travers ces deQx accords qui se com-
plètent et qui s'ajoQtent à l'arsenal déjà sQffisam-
ment étoffé de conventions internationales bilatéra
les, de tradQire, en actos, leQr conviction de l'a-
vantage commQn qQ'ils ont à l'entretien et à l'encoQ-
ragement dQ développement économiqQe et social de
leQrs Etats.

Il est évident qQe la coopération techniqQe et
commerciale plQS étroite dans le domaine de l'arti-
sanat de même qQe la coopération dans le sectoQr de
tOQrisme engondreront, à COQP sUr, ~n effet bénéfiqQe
généralisé à l'ènsemble de leQrs populations respec-
tives.

C'est ainsi que les deQX parties s'engagent à
s'accorder aide et assistance pOQr l'enseignement et
la formation dans les di ver s domaines de l'arti-
sanat traditionnel et de l'artisanat moderne.

L06 d.e ux Go uvcr-nemerrt s s'aideront mut.ue Ll.eme nf à
organiser dans leurs pays respectifs des expositions
de prestige et de vente de prodQits artisana~xo

MieQX, il est prévu:
1)- la création d1unc soci6té sénégalo-marocaine de
commorcialis~tion de 10urs produits artisanaQX dont
le otatQt juridiqQe, le fonctionnement et la compo-
sition seraient déterminés d'un commun accord;

. ·1..
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-2). l'échange de délégations chargées d'étudier tous les
problèmes posés par le Tourisme;

-3). la programmation et la réalisation de circuits touris-
tiques comprenant des séjours dans les deux pays./-
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La pl'és~te loi sera exécu't~e ~~b It)l de l'E:tat.
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-:- ACCORD -:-

Dé Coopération Technique et Commerciale dans
le domaine artisanal entre

Le Gouvernement de la République du Sénégal
et

Le Gouvernement du Royaume du Haroc

-:-

Le Gouvernement de la République du Sénégal
et

Le Gouvernement du Royaume du }furoc.

DESIREUX de consolider et approfondir les relations amicales qui
existent déjà entre les deux Etats et leurs peuples, .

CONSIDERMfT leur intér~t commun à l'entretien et à llencouragement
du développement économique et social de leurs Etats et,

RECONNAISSANT les avantages qui résulteront pour les deux Etats d'une
coopération technique et commerciale plus étroite dans le domaine de
l'Artisanat, sont convenus de ce qui suit

ARTICLE PRElHER.- (1) Le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Gouvernement du Royaume du Har-oc s'efforce-

ront·en commun dans le cadre de leurs possibilités, de coopérer et
de s'entraider dans les domaines techniques et commerciaux, singuliè-
rement sur le plan de l'Artisanat, ils collaboreront en tant que par-
tenaires égaux en droit.

(2) Sur la base et dans le cadre du présent accord
il est prévu que les deux pays échangeront des articles artisanaux.
ARTICLE DEUX.- En vue de parvenir aux fins du présent accord, il est

prévu la réalisation des objectifs ci-après, dans le
cadre de la coopération technique et commerciale ;

(1) le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement du Royaume du Maroc s'engagent à s'accorder aide et
assistance pour l'enseignement et la formation dans les divers domai-
nes de l'Artisanat traditionnel et de l'Artisanat moderne. Cette
coopération technique se fera selon les modalités qui seront· établies
d'un commun accord entre les deux parties.
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(2) Les deux Gouvernements s'aideront mutuellement à orga-
niser dans leurs pays respectifs des expositions de prestige et de
vente de produits artisanaux.

Chacun des deux Gouvernements aidera l'autre à se procurer
lléquipement humain et matériel nécessaires à l'organisation de ces
expositions.

(3) Le Gouvernemont de la République du Sénégal et le Gou-
vernement du Royaume du Maroc pourront envisager la création d'une
Société Sénégalo-}furocaine de Commercialisation: de leurs produits
artisanaux, dont le statut juridique, le fonctionnement et la oompo-
sition seraient déterminés dlun commun accord.

~TICLE TROIS.- Les deux Gouvernements s'efforceront de maintenir
et de renforcer les liens crées sur la base du pré-

sent accord en établissant un courant réciproque d'informations con-
cernant les projets relatifs à la coopération technique et commercia-
le.

ARTICLE QUATRE'~ L'exécution du présent accord sera suivie et contro-
lée par la Commission mixte prévue à l'Accord Com-

mercial signée à Dakar le 13 Février 1963.

ARTICLE CINQ.- Le présent accord entrera en vigueur à la date de
sa signature.l.

FAIT à RABAT, le 23 IfAI 1968
en deux exemplaires.

Pour le Gouvernement de la
République du Sénégal.

Pour le Gouvernement du
Royaume du Haroc.
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